
LA JOURNÉE CITOYENNE 2024 EN PRATIQUE : 
 

Quel est le but recherché ? 
Depuis sa mise en place en 2017, le but recherché par le conseil municipal est inchangé, et sans doute le même 
que celui des autres communes de France qui s’engagent dans une telle démarche : mettre en place une action 
collective qui puisse profiter à l’environnement de tous, par la réalisation de chantiers menés par des bénévoles 
qui souhaitent s’engager le temps d’une journée au profit de la collectivité. Ja Journée Citoyenne est une magni-
fique occasion donnée aux habitants, nouveaux et anciens, de se rencontrer, toutes générations confondues, 
pour partager des compétences. 

Au-delà des réalisations et des chantiers menés, le lien social créé à l’occasion de cette journée reste notre priori-
té. Nous essayerons de tout mettre en œuvre pour que règne une ambiance conviviale tout au long de ce samedi 
25 mai 2024. 
 

Comment se déroule la journée ? 
À partir de 8h : Accueil autour d’une boisson chaude ou froide et de viennoiseries, à la salle des fêtes. 
À 8h30 : Départ des équipes sur les différents chantiers. 
À midi tapante : Photo souvenir de groupe et apéritif citoyen pour tous les participants. 
À partir de 12h30 : Repas préparé par les bénévoles offert à tous les participants. 
À partir de 13h30/14h jusqu’à 17h30 environ : Poursuite des chantiers inachevés ou réalisation de nouveaux. 
À partir de 19h : Apéritif-cocktail d’au revoir offert à tous les participants. 

 

Suis-je obligé(e) de participer toute la journée ? 
L’investissement de chacun dans cette journée citoyenne est libre et dépend des possibilités de chaque participant. 
Ainsi, vous pouvez vous inscrire sur la journée complète mais aussi sur le matin ou l’après-midi seulement. Il vous 
est même possible de ne venir qu’une heure ou deux, en fonction de vos disponibilités ce jour-là. 
Pas de cadences ni de rendements à tenir ! Chacun fait ce qu’il peut, à sa vitesse, en fonction de ses compétences... 
 

Puis-je m’inscrire à n’importe quel atelier ? 
Le descriptif des différents ateliers retenus précise s’il y a des conditions particulières pour s’inscrire à une activité. 
Certaines sont ainsi réservées aux enfants mais nécessitent tout de même la présence de quelques adultes, 
d’autres sont ouvertes aux adultes uniquement, d’autres, enfin, s’adressent indifféremment à tous les membres de 
la famille. Dans la mesure où ils n’ont pas lieu en même temps, il est également possible de s’inscrire à différents 
ateliers. Ainsi, par exemple, vous pouvez vous inscrire à un atelier pour la matinée et basculer sur un autre atelier 
pour l’après-midi. 
 

Et s’il fait mauvais temps ? 
Difficile de changer de date au dernier moment, d’autant plus que le samedi 25 mai correspond également à la 
date retenue pour cette opération à la fois nationalement mais aussi par la plupart des communes du Grand Chalon 
qui prennent part à l’évènement ! 
Même s’il pleut ou qu’il fait un peu froid ou chaud, les ateliers sont maintenus. Certains sont abrités quoi qu’il en 
soit. D’autres peuvent être déplacés sous des abris. Certains, par contre, devront être maintenus en leurs lieux, 
quels que soient les aléas météorologiques ! Mais la bonne humeur de tous permettra de surmonter l’obstacle... 
 

Je voudrais marquer mon engagement dans cette action mais je ne suis pas 
disponible à la date proposée. Que puis-je faire ? 
Rien de plus simple, signalez-vous en mairie. Il y aura bien une autre occasion de contribuer à améliorer le cadre de 
vie de chacun ! Ainsi, par exemple, certaines personnes peuvent venir, après le 13 mai, pour achever un chantier 
qui ne l’aurait pas été lors de cette journée. D’autres encore peuvent débuter l’installation de certains chantiers 
dans la semaine qui précède... Certains habitants le font déjà tout au long de l’année en nous proposant leur aide 
bénévole et précieuse... Les possibilités sont nombreuses et toute nouvelle suggestion sera aussi la bienvenue. 



Quels sont les différents chantiers proposés ? 
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